
COMMUNE DE CAMPS-SAINT-MATHURIN-LEOBAZEL 
ANNEXES 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

 RETRACANT LES INFORMATIONS ESSENTIELLES 

DU BUDGET PRIMITIF EAU 2022 

 

Le Budget 2022 a été voté le 09 avril 2022 par le Conseil Municipal. 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 I – DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

I-1 – DEPENSES GENERALES (Chapitre 011) : 32 799.00.00 

Achat d’eau à Laval de Cère pour Marconcelles : 1 200.00 

Electricité : 5 000.00 

Dépenses d’entretien réseaux : 15 000.00 

Dépenses d’entretien biens immobiliers : 7 000.00 

Assurances : 577.00 

Analyse d’eau : 2 000.00 

Communications inter-stations : 500.00 

Services bancaires : 22.00 

Taxe Agence de l’eau : 1 500.00 

 

I-2 – DEPENSES DE PERSONNEL (chapitre 012) : 1 958.00 

Participation aux frais de personnel communal: 1 958.00 

 

I-3 – ATTENUATION DE PRODUITS (Chapitre 014) : 5 544.00 

Reversement redevance Agence de l’eau N-1 : 5 544.00 

 

I-4 – CHARGES DE GESTION COURANTE (Chapitre 65) : 450.00 

Créances admises en non-valeur : 300.00 

Créances éteintes : 150.00 

 

022 – Dépenses imprévues : 0.00 

 

I-5 – Virement à la section d’investissement (Autofinancement) : 0.00 

 

 II – RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

II-1 – Atténuation de charges : 0,00  

II-2 – Produits des services et du patrimoine (Chapitre 70) : 33 401.09 

Vente eau et abonnements : 27 800.00 

Redevance pollution agence de l’eau : 5 600.00 

Autres prestations de service : 1.09 

 

II-3 – Subvention d’exploitation (Chapitre 74) : 5 000.00 

 

Participation du budget Communal : 5 000.00 

 



II-4 – Produits de gestion courante (Chapitre 75) : 240.00 

FCTVA dépenses de fonctionnement : 1 580.00 

 

II-5 Recettes exceptionnelles (Chapitre 77) : 0.00 

 

002 – RESULTATS POSITIF REPORTES : 11 933.91 € 

 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT : 

III – DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 

III – 1 immobilisations corporelles (hors opérations) : 26 221.00 

Etude Schéma Directeur Eau Potable : 26 221.00  

III-2 Investissement mobiliers et immobiliers (Chapitre 21) : 93 003.00 

Achat de terrain périmètre de protection : 6 500.00 

Station de pompage – sources : 5 000.00 

Périmètre de protection du forage : 32 000.00 

Travaux bâtiments : 5 000.00 

Sectorisation du réseau AEP : 18 000.00 

 

III-3 – Emprunts et dettes assimilées : 0.00 

 

020 – Dépenses imprévues : 6 000.46 

 

IV -RECETTES D’INVESTISSEMENT : 

 

IV-1 – Emprunt : 0.00 

IV-2 – Subvention d’investissement : 17 499.00 

Subvention étude Schéma Directeur Eau Potable : 17 499.00 

IV 3 – Dotations, fonds divers et réserves : 625.00 

FCTVA sur investissement N-1 : 625.00 

 

IV 4 - Virement de la section de fonctionnement (Autofinancement) : 0.00 

 

001 -SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE : 95 936.46 

 

V – GESTION DE LA DETTE  

V-1 – Répartition de l’encours de la dette : 0.00 

Emprunt à taux fixe : 0.00 

Emprunt à taux variable : 0.00 

 

V-2 – Montant du remboursement en capital de la dette : 0.00 

V-3 – Remboursement des intérêts de la dette : 0.00 


